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Samedi 15 mars 2025 ont eu lieu non pas une, mais deux assemblées générales (AG) des membres de l'April (NdM: dont l'association LinuxFr qui est adhérente). En effet, l'assemblée générale ordinaire (AGO) a été précédée par une assemblée générale extraordinaire (AGE) pour voter sur la proposition de nouveaux statuts. Les deux AG se sont déroulées à la Faculté des Sciences et Ingénierie à Paris (5e), avec diffusion vidéo.


Le programme du week-end comprenait aussi un temps des conférences éclairs samedi matin (celui-ci ouvert aussi aux non membres), une soirée festive et une journée de travail entre membres et soutiens de l'association (April Camp) dimanche 16 mars. Ce moment important dans la vie de l'association s'est déroulé dans la bonne humeur et a été l'occasion d'échanges enrichissants pour tout le monde.


Adoption de nouveaux statuts plus inclusifs


L'April ne s'adresse pas qu'aux hommes ! Pourtant, nos statuts ne semblaient s'adresser qu'à ceux-ci - « les adhérents », « les membres actifs », « le président », etc. Il était donc temps de revoir le texte de nos statuts pour les rendre plus inclusifs, en cohérence avec le travail engagé depuis plusieurs années par l'association pour favoriser la participation de toutes et tous à nos actions.


Pas besoin de recourir au point médian ou à des néologismes - pourtant tant aimés par notre présidente libraire Bookynette :) - pour rendre ce texte plus inclusif. Les pratiques que nous avons choisies sont déjà connues et régulièrement utilisées : l'emploi de mots épicènes (« membre »), de mots englobants (« les personnes »), de doublets (« candidates et candidats ») ; les reformulations (« les membres bénéficient d’une représentation » au lieu de « sont représentés »).


Une raison secondaire, qui a appuyé la décision de se mettre au travail, était « l’ancienneté » des statuts : depuis 2005, certains articles n’étaient plus applicables du fait, par exemple, de changements réglementaires ou de statuts pensés pour un nombre de membres inférieur à ce que nous connaissons désormais.


Les nouveaux statuts ont été approuvés par un vote des membres de l'association dans le cadre de l'AGE, qui est l'organe compétent pour ce type de modification. 92% des membres ont voté en faveur des nouveaux statuts, 3% ont voté contre et il y a eu 5% d'abstention.


C'est donc avec beaucoup de joie que nous avons procédé à la mise à jour de nos statuts. Le nouveau texte est en ligne, avec également l'historique des versions précédentes.

Publication du rapport moral sur l'année 2024


Comme de coutume, suite à l'AGO, nous avons publié notre rapport annuel d'activité : nous vous invitons à le consulter en ligne ou en version PDF.


77 pages vous font peut-être un peu peur ? Nous avons pensé à cette éventualité et avons prévu un résumé qui se lit en 10 minutes ;)


Bonne lecture à vous !


Aller plus loin


	
April
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Statuts de l'April
(29 clics)


	
Rapport d'activité sur l'année 2024
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Proposition d’évolution des statuts de l'April
(30 clics)


	
10 minutes pour résumer l'activité de l'April en 2024 et poursuivre la dynamique
(28 clics)


	
Mieux inclure la diversité de genre pour mieux agir, le cheminement de l’April
(27 clics)
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